
ACTE D'ENGAGEMENT

ACTE D’ENGAGEMENT  ( A.E.)

Grand’Rue

Nom, prénom, qualité du signataire du marché : Monsieur le Maire de la commune de CALVISSON

Personne responsable du marché : Monsieur le Maire

Grand’Rue

ARTICLE 2 - CONTRACTANT

Code APE

Désignation et téléphone de la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 108
du code des marchés publics : 

Commune de CALVISSON

30420 – CALVISSON
Tél : 04.66.01.20.03. – Fax : 04.66.01.29.39.
calvisson@wanadoo.fr

Le signataire, M. le Maire, Denis ROCHE est le représentant de la collectivité compétent pour signer 
le marché. Il a reçu délégation de signature par délibération en avril 2008.

Objet du marché : Marché à procédure adaptée pour la  mise en accessibilité du 
Foyer Communal de Calvisson et création de vestiair es en R-1.

Madame Hélène VIDAL – Tél. 04.66.01.78.05. – MAIL /  h.vidal@calvisson.com 

Commune de CALVISSON

30420 – CALVISSON

Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire : 

Térsorerie Générale

Rue de la Condamine

Tél : 04.66.80.00.62
30250 – SOMMIÈRES

ARTICLE 1 - IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE DE  DROIT PUBLIC QUI PASSE LE 
MARCHÉ

� � � � Je soussigné (Cochez cette case si vous répondez en tant que titulaire unique)

Nom et prénom 

Agissant au nom et pour le compte de la société :

Adresse

Téléphone

Télécopie

N° SIRET

Ankel CERESE - Architecte DPLG  -  Raphaela SCHRACK - Architecte DE HMONP  



ACTE D'ENGAGEMENT

Code APE

Code APE

ARTICLE 3 - PRIX
Les modalités de révision des prix sont fixées au C.C.A.P.

LOT N° ………………………………………………………..

L’évaluation de l’ensemble des travaux, telle qu’elle résulte du détail estimatif est :

Montant H.T. .............................................

TVA 19.6 %................................................

Les candidats transmettront leur offre sous pli cacheté. Le pli porte l'indication de la consultation à laquelle il se rapporte, ainsi que la mention :
MONTANT T.T.C. …………………………..

Agissant au nom et pour le compte de la société :

COTRAITANT 2

Nom et prénom 

Télécopie

N° SIRET

Adresse

Téléphone

� � � � nous soussignés (Cochez cette case si vous répondez en tant que groupement)

Nom et prénom 

Agissant au nom et pour le compte de la société :

COTRAITANT 1

N° SIRET

JE M’ENGAGE, NOUS NOUS ENGAGEONS, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et
prescriptions imposés par le Cahier des Clauses Administratives Particulières, à exécuter le marché
aux conditions particulières ci-après, qui constituent l'offre.

Adresse

Téléphone

Télécopie

et étant, pour tout ce qui concerne l’exécution du présent marché, représenté par
......................................... dûment mandaté à cet effet,
après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières et des documents
qui y sont mentionnés; et, après avoir produit toutes les attestations prévues aux articles 45 et 46 du
Code des Marchés Publics,
AFFIRME, AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du contrat , qu'aucune des personnes
physiques ou morales pour lesquelles nous intervenons ne tombe sous le coup de l'interdiction
découlant de l'article 50 de la loi du 14 Avril 1952 (Art. 45 du Code des Marchés Publics),  
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VARIANTE : 

Montant H.T. .............................................

TVA 19.6 %................................................

MONTANT T.T.C. …………………………..

ARTICLE 4 - DELAIS
Les travaux seront exécutés dans le délai de 14 semaines.
à compter de la date fixée par l’Ordre de Service qui prescrira le début des travaux.

ARTICLE 5 - PAIEMENTS
Le maître de l’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit.
- du compte ouvert au nom de ........................................................................................
- sous le numéro ..............................................................................................................
- à......................................................................................................................................

ARTICLE 6 - DECLARATION

Fait en un seul original.

à.................................................. Cachet et signature de l’entrepreneur

Le................................................

Mention manuscrite « lu et approuvé »

J'affirme sous peine de résiliation du marché ou de sa mise en régie à mes torts exclusifs,
que la Société pour laquelle j'interviens ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant
de l’article 43 du Code des Marchés Publics.
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